
La valorisation des déchets de plantes
exotiques envahissantes (DPEE)

Journée technique du bassin Loire-
Bretagne

Journée technique

2 octobre 2025 à Mozac (Puy-de-Dôme)
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La réglementation en
vigueur

Valoriser les déchets d’EEE oui mais que dit la loi?



la gestion d’un déchet quel qu’il soit, est de l’entière responsabilité de
son producteurs ou détenteur qui doit en garantir le traitement final
(L.541-2, CE).

Les personnes qui produisent ou détiennent des quantités
importantes de déchets composés majoritairement de biodéchets
sont tenues de mettre en place un tri à la source et d’assurer leur
valorisation :
- soit par une valorisation sur place ;
-soit par une collecte séparée des biodéchets pour en permettre la
valorisation et, notamment, favoriser un usage au sol de qualité
élevée. (L541-21-1)

Depuis janvier 2024, cette obligation s'applique à tous les
producteurs ou détenteurs de biodéchets, peu importe la quantité.

Selon la note technique du 2 novembre 2018 relative à la mise en
œuvre des opérations de lutte contre les EEE, les plantes invasives
constituent un déchet vert.



OBJECTIF ZÉRO DISPERSION !

Pourquoi les EEE ne se valorisent pas comme toutes les plantes ?

La valorisation : Oui ! Mais que si on est sûr que le traitement sera suffisant pour garantir l’absence de reprises
(transport et stockage approprié, processus garantissant l’inhibition des graines et propagules via une montée en
température suffisante, temps de séjour minimum, etc.)

Le risque principal : propager des plantes invasives au travers du compost ou du digestat. 



Procédé aérobie

Optimal : C/N entre 15 et 30, et

humidité à 60% 

Peut durer de 4 à 8 mois

Produit finit : Le compost (une matière

riche en matière organique qui peut

être utilisée comme fertilisant)

Principaux types de valorisation : 
Compostage, Méthanisation, Incinération avec valorisation thermique 

Étapes clés d’une plateforme de compostage (Dufaux & CEN
Normandie, 2021)

Le compostage



La méthanisation

Synoptique du processus de méthanisation
(Dufaux & CEN Normandie, 2021)

Schématisation des modalités de méthanisation (R. Souvray)

Procédé biologique de valorisation des
matières organiques (effluents d’élevage,
déchets organiques ménagers, boues de

station d’épuration...)

Transformation anaérobie de la matière 

Produits finis: le digestat (un fertilisant )
et le biogaz 



Par exemple : si un compostage de 90 jours et une montée en température à 75 °C ont permis d’empêcher la
germination de graines d’une espèce, cela ne permet pas d’attester qu’un compostage sur une durée plus courte et
à une température moins élevée empêchera également cette germination

Exemple donné par Loic Campillo, méthaniseur dans la Loire (42): 
Test de méthanisation de la jussie avec une comcom : Il était en voie sèche et avec un faible temps de séjour (26 j.)
et des repousses sont apparues. Aujourd’hui il est en infiniment mélangé avec un temps de séjour plus grand et il n’y
a pas de problèmes. 

Un succès d’inhibition qui dépend des conditions de traitement

Prendre en compte l’intérêt des
valorisateurs:

Plantes à faible pouvoir
méthanogène, acidité qui freine le

compostage....



État des lieux  de la
valorisation des DPEE en

AuRA

Retour d’enquête



La feuille de route EEE 2023-2030 de la DREAL AuRA

Action 8.4 : « Optimiser l'élimination et la valorisation des déchets issus des
opérations de gestion » 

Face au constat de méconnaissances de la gestion des DPEE en Auvergne-
Rhône-Alpes : diffusion d’une enquête auprès des producteurs et des
valorisateurs de déchets verts (924 personnes enquêtées). 

LE CONTEXTE

136 réponses 
13.7 % producteurs 
17.3 % valorisateurs



Valorisateurs

Producteurs

Type de valorisation

Devenir des EEE

34 % ont déjà traités des DEEE

76 % ont déjà produit des DEEE



Les freins pour les valorisateurs Les freins pour les producteurs



Les attentes des valorisateurs Les attentes des producteurs



Le centre de ressource  EEE
de l’ORB AuRA

Des informations générales sur les EEE
en AuRA.

Les Actualités récentes

Des retours d’expériences : de
l’intervention de gestion jusqu’au
traitement des déchets

Un corpus de guides (identification,
bonnes pratiques, itinéraires
techniques...) en cours de diffusion

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-
alpes.fr/agir-en-region/eee/gestion/

Une page “Gestion” publiée sur l’Observatoire régionale de la biodiversité

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr/agir-en-region/eee/gestion/


Les informations de contact et
les modalités de prise en

charge s’affichent en cliquant
sur le point

Apercu de la carte interactive

Une attente majoritaire commune : la mise en relation entre producteurs et
valorisateurs

https://eee-saisie.cen-auvergne.fr/websig/lizmap/www/index.php/view/map/?repository=eee&project=eee_carto_structures_dpee

https://eee-saisie.cen-auvergne.fr/websig/lizmap/www/index.php/view/map/?repository=eee&project=eee_carto_structures_dpee
https://eee-saisie.cen-auvergne.fr/websig/lizmap/www/index.php/view/map/?repository=eee&project=eee_carto_structures_dpee


Sujets abordés

·Les Espèces exotiques envahissantes, de quoi parle-ton?

·Panorama réglementaire

·Tour d'horizons des ressources qui existent (guide de
reconnaissance, poster, retour d'expérience de
valorisation…)

·Retour d'expérience par un centre de compostage de la
région

·Retour d'expérience par une méthanisation de la région

·Les dynamiques actuelles et à venir en région

Organisation d’un webinaire à destination des valorisateurs de la région AuRA

23 septembre 2025



Retour d’expérience 

Le compostage d’Ailante

Mise en œuvre du chantier avec Florent
vivier - responsable des services
techniques des Martres-de-Veyre



Coupes d'ailante stockées avant broyage
(R. Souvray)

Contexte 
Champ captant sur lequel travaille le CEN Auvergne. Un
des objectifs sur le site était d’empêcher l’extension d’un

foyer d’Ailante en coupant les jeunes plants.

Transport 
2 km de route jusqu’à la plateforme communale

Remorque grillagée et bâchée

Traitement 
Bâchage des broyats a proximité pour éviter tout mélange

Broyage des  16 m3
Conservation sous bâche

Mélange avec des tontes d’herbe
Plusieurs retournements

Phase thermophile conclue par une mise sous bâche

Mise sous bâche du broyat final (R. Bariaud)



14h- 15h30 : Pôle multi-filières VERNEA de Suez

Visites de l’après-midi

16h - 17h : Plateforme de compostage d’Ecovert

Florence Pourcel- Responsable qualité de la plateforme Jérôme Veyrières - Responsable usine chez VERNEA 

Départ 13h30 !



Merci pour votre
attention

Pour toutes questions :

Marine Arnou
 Tél. 09 74 13 43 90 / 07 83 75 04 36 - Courriel : marine.arnou@cen-auvergne.fr 

Sylvie Martinant
Tél. 04 73 63 26 00 - Courriel : sylvie.martinant@cen-auvergne.fr

mailto:marine.arnou@cen-auvergne.fr
mailto:sylvie.martinant@cen-auvergne.fr

